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Si vous êtes durant une période à l’INSPE, vous avez aussi le droit de faire grève. Il faut alors
prévenir votre IEN et l’INSPE afin de justifier votre absence. Cela ne peut en rien influer sur vos
évaluations ou sur votre titularisation. Les formatrices et formateurs aussi peuvent être en grève et
les personnes qui vous évaluent sont bien souvent elles et eux aussi des collègues. + d’infos dans
notre tract ci-dessous !
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